Le 14 juin 2000




Télécopieur, courrier et courriel

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande de SCGM de modifier ses tarifs 

à compter du 1er octobre 2000


Dossier Régie : R-3444-2000


Notre dossier : 10,015/S

________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre lettre du 8 juin 2000.

Afin de permettre à la Régie de l’énergie de préparer le calendrier final d’audience à l’égard de la Phase 1 concernant le programme global d’efficacité énergétique, notre client, le CERQ  entend procéder de la façon suivante :

1) Il entend déposer une preuve écrite dans ce dossier;

2) Cette preuve écrite portera principalement, mais non limitativement sur :

- 
l’amélioration de la compétitivité du gaz naturel;

-
la répartition des coût totaux du PGEÉ à toutes les catégories de clients du distributeur étant donné notamment que l’impact socio-environnemental des programmes d’efficacité énergétiques profite à tous directement ou indirectement;

· consolidation des ventes actuelles et augmentation des ventes en compensation des coûts engagés pour l’implantation du PGEÉ et des ventes sacrifiées;

· la densification du réseau;

· la limitation de l’impact tarifaire, en particulier pour les petits consommateurs;

· la limitation de l’impact sur le distributeur de l’implantation du PGEÉ sur sa position concurrentielle;

· le coût total du PGEÉ estimé à 6.5 millions (3 ans) doit être récupéré en bonne partie pour ne pas avoir d’incidence négative sur l’atteinte des objectifs en matière d’amélioration de la performance du distributeur tels qu’établis dans le cadre du protocole d’entente négociée (PEN) visant l’implantation prochaine d’un nouveau régime incitatif;

· l’implantation des nouveaux  programmes commerciaux ainsi que le développement des activités et besoins en matière de recherche et de développement technologique tels qu’envisagés dans le cadre du PGEÉ ne doivent pas reposer uniquement sur des contrats donnés en sous-traitance au secteur privé mais plutôt que le distributeur mette à profit les ressources humaines existantes dans l’entreprise;

· Les tests de rentabilité retenus pour la sélection des programmes d’efficacité énergétique doivent favoriser à la fois :

-
la mise en place et l’accessibilité de programmes qui profitent aux consommateurs de façon manifeste, et ce, au moindre coût;

-
l’amélioration de la compétitivité du gaz naturel et son attrait pour les consommateurs versus les autres sources d’énergie;

-
la récupération par le distributeur dans les meilleurs délais des volumes de vente perdus et des coûts engagés pour l’implantation des programmes.

3) Il entend recourir à un expert dans la mesure où l’application des différents programmes commerciaux prévus dans le cadre du PGEÉ aurait une incidence financière sur les autres volets de la cause tarifaire à l’intérieur de laquelle le PGEÉ est traité.

4) Il entend contre interroger tous les témoins de la demanderesse et plus particulièrement les témoins qui seront appelés à témoigner sur les sujets auxquels il donne priorité et notamment sur les sujets cités plus haut au point 2) :

5)
Il estime à une durée d’environ une heure l’administration de sa preuve et à une durée d’environ une heure son argumentation finale.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Michel Davis

MD/lc

c.c. :
-
M. Jean-François Blain


-
M. François Bisson


-
Me Jocelyn B. Allard, procureur de SCGM


-
Tous les intervenants
